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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la responsabilité élargie des producteurs (REP) concernant les produits et matériaux de
construction pour le secteur du bâtiment (PMCB). Le principe de la REP est celui du « pollueur-payeur », le
fabriquant ou le distributeur doit donc assurer la fin de vie d'un produit en finançant, organisant sa réutilisation ou
son recyclage. La loi impose ainsi la création d'éco-organismes agréés par filière. L'objectif est de réduire le prix
des produits vertueux. Or la mise en œuvre de la filière REP PMCB créée actuellement une distorsion de
concurrence entre matériaux de construction au détriment du bois, comme avec les produits importés. Le ministère
de la transition écologique, faisant fi d'un avis de l'ADEME sur la question, a décidé en 2022 que l'éco-contributeur
ne soit finalement pas le dernier acteur industriel ayant transformé ou assemblé les produits et matériaux avant-
vente. Ce sont les industriels de la première transformation, comme les scieurs, qui devront s'acquitter de la taxe. Le
montant de l'éco-contribution a déjà augmenté en 2024. Il doit encore augmenter en 2025 et ainsi de suite jusqu'en
2027. En 2023, les scieurs devaient ainsi payer 2 % de leur chiffre d'affaires au titre de cette REP. En 2024, il s'agit
de 5 % avec une montée en puissance entre 10 et 15 % à horizon 2027. Alors que le coût de traitement des déchets
du bâtiment dans la filière PMCB est de 23 euros pour le bois, il est en revanche de 3,5 euros seulement pour le
béton. Les consommateurs paient en réalité deux à trois fois le coût réel du bois. Cette augmentation engendre une
préférence pour le béton et l'acier, ce qui est complètement contradictoire avec les objectifs écologiques affichés par
le Gouvernement et a fortiori avec son ambition de faire progresser de 50 % les volumes de bois pour le bâtiment à
l'horizon 2035. Cela apparaît d'autant plus contradictoire que le bois est aujourd'hui parfaitement collecté et valorisé
et le précédent ministre de l'agriculture allait même jusqu'à remettre en question la pertinence de la REP pour le
bois. Par ailleurs, il semblerait selon une réponse écrite du précédent ministre de la transition écologique à une
question sénatoriale qu'aucun effort n'ait été entrepris pour identifier les non-contributeurs avec notamment un
minimum de 30 % de fraude à l'acquittement des taxes, pénalisant ainsi les entreprises légalistes. Enfin, le système
de la REP finançant le transport à l'étranger des bois en fin de vie, aboutit sur une délocalisation de l'industrie
nationale, qui n'en n'a certainement pas besoin. Il lui demande si le Gouvernement compte prendre des mesures afin
de rétablir une concurrence équitable et l'égalité entre les entreprises concernées par les matériaux de construction,
afin que cette REP ne pénalise pas les industriels de la filière bois, déjà fortement impactée par l'inflation.
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